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Notre analyse

Les installations électriques devant étre mises en place dans les locaux ou sur des emplacements de travail exposés a des risques
d'incendie ou d'explosion doivent étre congues et réalisées par le maitre d'ouvrage en tenant compte de ces risques (ex : locaux
ATEX).

Article R4215-12 du Code du travail - Conception des installations électriques

Dans les locaux ou sur les emplacements exposés a des risques d'incendie ou d'explosion, les installations électriques sont congues et réalisées en
tenant compte de ces risques.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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Reglementation
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